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(57)  Machine  pour  la  couture  automatique  de 
deux  bas  pour  former  un  collant  comprenant  ^ ^ z ^ Z ^ ^ ^  
plusieurs  formes  (1)  plates  jumelées  de  support  / ^ ^ ^ x  
de  chaque  paire  de  bas  à  unir,  des  moyens  pour  / /   **<jï::=:::Ë=S^ 
le  positionnement  et  le  déplacement  des  bas  / /   x^y—  —  §%N.  AXX 
sur  les  formes  respectives,  avec  des  moyens  /  /  jy  f \   <o^zyy\\  \\  

*" 
pour  la  coupe  longitudinale  desdits  corps,  dans  /A  //fhj  jr '   \ \  
laquelle  lesdites  formes  (1)  sont  supportées  / / / / / / /   ^v7/-.  °  \i\v  \ \  
individuellement  par  des  palettes  porte-formes  L  III/  7  H 
(2)  correspondantes  de  manière  à  permettre  ^  C  ^ - - - ^ " ^ ^ t D   0  
leur  entraînement  séparément  et  à  des  vitesses  \IL_J\\\  V°   /)  "  Il 
différentes,  dans  laquelle  une  machine  à  coudre  YY  \v\ \   ^ / / / / /~^T  
(3)  automatique  est  prévue,  fixe,  en  correspon-  \\  W \   m  m  /  Mjr  /  /@ 
dance  de  la  station  (S)  de  couture  des  bas,  de  \\N  /  \ n £ L   /   /  
manière  à  réaliser  la  couture  unique,  c'est-à-  \ k   ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ \ / /  
dire  sans  solution  de  continuité,  des  bords  n$^$  / ^ ^ ^ ^ V   Q^Jy 
alignés  des  corps  ainsi  découpés,  et  dans  ^ ^ ^ - ^ _ _ _ j l 3 e ^ ^ ; ^  
laquelle  sont  prévus  des  moyens  pour  l'entraî-  "  —  
nement  à  vitesse  différenciée  de  chaque  palette 
(2)  en  correspondance  de  la  station  de  couture 
(S)  par  rapport  à  toutes  les  autres. 
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La  présente  invention  a  pour  objet  un  procédé  et 
une  machine  pour  la  couture  automatique  de  deux 
bas  pour  former  un  collant. 

On  connaît,  d'après  le  brevet  italien  FI  91  A  232 
du  même  titulaire,  une  machine  pour  la  couture  auto- 
matique  de  deux  bas  pour  former  un  collant,  laquelle 
comprend:  des  moyens  à  carrousel  tournant  horizon- 
talement  par  intermittence,  avec  plusieurs  formes 
plates,  jumelées,  de  support  des  bas,  ces  formes 
étant  solidaires  l'une  de  l'autre  et  entraînées  conjoin- 
tement  au  moyen  d'un  organe  de  support  correspon- 
dant  et  fixes  par  rapport  aux  moyens  de  couture  des 
bas  durant  l'exécution  de  chaque  phase  opérationnel- 
le;  des  moyens  de  positionnement  et  de  déplacement 
des  bas  sur  les  formes  de  support  respectives;  des 
moyens  pour  la  coupe  longitudinale  des  corps  des 
bas;  des  moyens  pour  la  couture  des  bords  alignés 
deux  par  deux  des  corps  des  deux  bas  ainsi  décou- 
pés,  avec  deux  machines  à  coudre  mobiles,  chacune 
desquelles  exécute  la  couture  d'union  d'une  paire 
correspondante  de  bords  de  tissu. 

Mais  l'expérience  a  démontré  que,  du  fait  que  la 
couture  réalisée  en  deux  parties,  lesquelles  sont  par- 
tiellement  superposées  en  correspondance  de  la 
zone  périnéale  du  corps,  le  collant  fini  assume  un  as- 
pect  extérieur  peu  agréable.  Acela  s'ajoute  le  fait  que 
l'utilisation  de  deux  machines  à  coudre  entraîne  une 
bonne  augmentation  du  coût  de  fabrication  et  d'ex- 
ploitation  de  ces  machines  connues,  compte  tenu  du 
fait  que  le  coût  de  chaque  machine  à  coudre  est  consi- 
dérable  par  rapport  au  coût  d'ensemble  de  la  machi- 
ne. 

Le  but  principal  de  la  présente  invention  est  d'éli- 
miner  les  inconvénients  mentionnés  ci-dessus  et  de 
proposer  un  procédé  et  une  machine  pour  former  des 
collants  qui  permettent  d'obtenir  une  seule  couture 
d'union  des  bords  découpés  des  bas  et,  en  même 
temps,  une  bonne  réduction  du  coût  de  fabrication  et 
d'exploitation  de  la  machine,  tout  en  conservant  la 
même  capacité  de  production  élevée. 

Ce  résultat  a  été  atteint,  conformément  à  l'inven- 
tion,  en  adoptant  un  procédé  pour  la  couture  automa- 
tique  de  deux  bas  pour  former  un  collant,  comprenant 
les  phases  suivantes: 
-  enf  i  1er  et  positionner  les  deux  bas  sur  des  formes  ju- 
melées  correspondantes  de  support;  effectuer  la 
coupe  longitudinale  d'une  même  longueur  des  corps 
des  bas  ainsi  positionnés;  écarter  les  formes  préci- 
tées  avec  les  corps  des  bas  ainsi  découpés  et  effec- 
tuer  la  couture  des  bords  de  tissu  dépassant  des  for- 
mes  ainsi  écartées;  dans  lequel  ladite  couture  est  uni- 
que,  c'est-à-dire  réalisée  sans  solution  de  continuité 
pour  les  deux  paires  de  bords  de  tissu  durant  toute  la 
phase  de  couture  et  effectuée  avec  les  formes 
correspondantes  asservies  à  un  mouvement  relatif 
d'avance  à  vitesse  constante  et  continue,  et  dans  le- 
quel  une  ou  plusieurs  des  phases  précitées  qui  pré- 
cèdent  la  couture  sont  réalisées  avec  l'arrêt  des  sup- 

ports  des  formes  pour  permettre  l'action  des  moyens 
opérationnels  correspondants. 

Et  pour  mettre  en  oeuvre  ledit  procédé,  on  utilise 
une  machine  à  carrousel  circulaire  avec  plusieurs  for- 

5  mes  plates  jumelées  de  support  de  chaque  paire  de 
bas  à  unir,  avec  des  moyens  pour  le  positionnement 
et  le  déplacement  des  bas  sur  les  formes  respectives, 
avec  des  moyens  pour  la  coupe  longitudinale  desdits 
corps,  dans  laquelle  lesdites  formes  sont  supportées 

10  individuellement  par  des  palettes  porte-formes 
correspondantes  de  manière  à  permettre  leur  entraî- 
nement  séparément  et  à  des  vitesses  différentes, 
dans  laquelle  une  machine  à  coudre  automatique  est 
prévue,  fixe  en  correspondance  de  la  station  de  cou- 

15  ture  des  bas,  de  manière  à  réaliser  la  couture  unique, 
c'est-à-dire  sans  solution  de  continuité  pour  les  deux 
paires  de  bords  de  tissu  des  corps  ainsi  découpés,  et 
dans  laquelle  des  moyens  sont  prévus  pour  l'entraî- 
nement  à  vitesse  différenciée  de  chaque  palette  en 

20  correspondance  de  la  station  de  couture  par  rapport 
à  toutes  les  autres. 

Les  avantages  obtenus  grâce  à  la  présente  in- 
vention  consistent  essentiellement  en  ce  qu'il  est 
possible  de  réaliser  la  couture  unique  et  continue  des 

25  bords  alignés  des  corps  des  deux  bas  à  unir,  c'est-à- 
dire  sans  solution  de  continuité,  en  assurant  une  ca- 
pacité  de  production  élevée  et  en  conférant  au  collant 
un  aspect  extérieur  agréable;  en  ce  qu'il  est  possible 
de  réduire  sensiblement  le  coût  de  fabrication  d'une 

30  machine  pour  former  les  collants  ayant  la  même  ca- 
pacité  de  production,  grâce  à  l'élimination  d'une  ma- 
chine  à  coudre;  en  ce  qu'une  machine  conformément 
à  l'invention  est  très  fiable,  même  après  une  longue 
période  d'utilisation. 

35  Ces  avantages  et  caractéristiques  de  l'invention 
ainsi  que  d'autres  seront  plus  et  mieux  compris  de 
chaque  homme  du  métier  à  la  lumière  de  la  descrip- 
tion  qui  va  suivre  et  à  l'aide  des  dessins  annexés  don- 
nés  à  titre  d'exemplification  pratique  de  l'invention, 

40  mais  à  ne  pas  considérer  dans  le  sens  limitatif;  des- 
sins  sur  lesquels:  la  Fig.  1  A  représente  schématique- 
ment  une  vue  en  plan  d'une  machine  pour  former  des 
collants  conformément  à  l'invention;  la  Fig.  2  repré- 
sente  schématiquement  les  moyens  pour  l'entraîne- 

45  ment  des  palettes  porte-formes  de  la  machine  de  la 
Fig.  1,  selon  une  première  forme  de  mise  en  oeuvre 
de  l'invention;  la  Fig.  3  représente  schématiquement 
les  moyens  pour  l'entraînement  des  palettes  porte- 
formes  de  la  machine  de  la  Fig.  1,  conformément  à 

50  une  deuxième  forme  de  mise  en  oeuvre  de  l'invention; 
la  Fig.  4  représente  schématiquement  la  machine  de 
la  Fig.  1,  dans  la  position  de  début  de  couture  d'un 
collant;  la  Fig.  5  représente  la  machine  de  la  Fig.  4, 
dans  la  position  de  couture  ultérieure  du  collant;  la 

55  Fig.  6  représente  la  machine  de  la  Fig.  5,  dans  la  po- 
sition  de  couture  ultérieure  du  collant;  la  Fig.  7  repré- 
sente  la  machine  de  la  Fig.  6,  dans  la  position  de  cou- 
ture  ultérieure  du  collant;  la  Fig.  8  représente  la  ma- 
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chine  de  la  Fig.  7,  dans  la  position  de  couture  ultérieu- 
re  du  collant;  la  Fig.  9  représente  la  machine  de  la  Fig. 
8,  dans  la  phase  de  fin  de  couture  du  collant;  la  Fig. 
10  représente  les  moyens  pour  l'entraînement  des 
palettes  porte-formes  de  la  machine  de  la  Fig.  1, 
conformément  à  une  autre  forme  de  mise  en  oeuvre 
de  l'invention. 

Réduit  à  sa  structure  essentielle  et  en  référence 
aux  figures  des  dessins  annexés,  un  procédé  pour  la 
couture  automatique  de  deux  bas  pour  former  un  col- 
lant,  comprenant  les  phases  suivantes: 

a)  enfiler  et  positionner  les  deux  bas  sur  des  for- 
mes  jumelées  correspondantes  de  support  (1); 
b)  effectuer  la  coupe  longitudinale  d'une  même 
longueur  des  corps  des  bas  ainsi  positionnés; 
c)  écarter  les  formes  (1)  précitées  avec  les  corps 
des  bas  ainsi  découpés; 
d)  effectuer  la  couture  des  bords  de  tissu  dépas- 
sant  des  formes  (1)  ainsi  écartées;  conformé- 
ment  à  l'invention,  prévoit  que  ladite  couture  soit 
unique,  c'est-à-dire  réalisée  sans  solution  de 
continuité  pour  les  deux  paires  de  bords  de  tissu 
et  effectuée  avec  les  formes  (1  )  correspondantes 
asservies  à  un  mouvement  relatif  continu  d'avan- 
ce  à  vitesse  constante,  et  dans  lequel  une  ou  plu- 
sieurs  des  phases  précitées  (a,b,c)  qui  précèdent 
la  phase  (d)  de  couture  sont  effectuées  avec 
l'arrêt  des  supports  des  formes  (1)  correspon- 
dantes  pour  permettre  l'action  des  moyens  opé- 
rationnels  correspondants  (c'est-à-dire  de  char- 
gement,  positionnement,  coupe  et  ainsi  de  suite). 
Autrement  dit,  durant  une  ou  plusieurs  desdites 

phases  (a,b,c),  un  ou  plusieurs  des  supports  des  for- 
mes  (1)  peuvent  être  à  l'arrêt,  alors  que  tous  les  au- 
tres  sont  en  mouvement. 
Ainsi,  par  exemple,  en  prenant  comme  hypothèse  le 
cas  de  cinq  supports  pour  autant  de  formes  (1),  du- 
rant  la  phase  (d)  de  couture,  deux  formes  (1)  avec  les 
supports  correspondants  peuvent  être  arrêtées  par 
rapport  aux  moyens  d'entraînement  correspondants 
et  les  trois  autres  en  mouvement.  Il  va  de  soi  que,  en 
correspondance  des  formes  (1)  arrêtées,  ce  sont  les 
moyens  correspondants  de  traitement  des  bas  qui  se 
déplacent  et  inversement. 

Et  pour  mettre  en  oeuvre  ledit  procédé,  on  utilise 
une  machine  à  carrousel  circulaire  avec  cinq  formes 
(1)  plates  jumelées  de  support  de  chaque  paire  de 
bas  à  unir,  avec  des  moyens  pour  le  positionnement 
et  le  déplacement  des  bas  sur  les  formes  respectives, 
avec  des  moyens  pour  la  coupe  longitudinale  desdits 
corps,  dans  laquelle,  conformément  à  l'invention,  les- 
dites  formes  (1)  sont  supportées  individuellement  par 
des  palettes  porte-formes  (2)  correspondantes  de 
manière  à  permettre  leur  entraînement  séparément 
et  à  des  vitesses  différentes,  dans  laquelle  une  ma- 
chine  à  coudre  (3)  automatique  est  prévue,  fixe  en 
correspondance  de  la  station  (S)  de  couture  des  bas, 
de  manière  à  réaliser  la  couture  unique,  c'est-à-dire 

sans  solution  de  continuité,  des  bords  alignés  des 
corps  ainsi  découpés,  et  dans  laquelle  des  moyens 
sont  prévus  pour  l'entraînement  à  vitesse  différen- 
ciée  de  chaque  palette  (2)  en  correspondance  de  la 

5  station  de  couture  (S)  par  rapport  à  toutes  les  autres. 
Plus  particulièrement,  en  référence  à  la  Fig.  2  des 

dessins  annexés,  lesdits  moyens  d'entraînement  des 
palettes  (2)  comprennent  un  secteur  denté  (4)  en 
correspondance  de  la  base  de  chaque  palette  (2),  le- 

10  quel  possède  un  profil  en  arc  de  cercle,  avec  la 
concavité  dirigée  vers  l'intérieur  de  la  machine,  et 
coopère  avec  un  pignon  (5)  correspondant.  Lesdits 
pignons  (5)  sont  disposés  aux  sommets  d'un  hexago- 
ne  régulier  à  l'intérieur  de  la  machine  et  la  distance 

15  entre  deux  pignons  (5)  consécutifs  est  environ  égale 
à  la  corde  de  l'arc  de  cercle  précité,  de  manière  à  per- 
mettre  l'entraînement  des  palettes  (2)  quelle  que  soit 
leur  position  angulaire.  Et,  pour  permettre  l'entraîne- 
ment  à  vitesse  différenciée  de  la  palette  (2)  en 

20  correspondance  de  la  station  de  couture  par  rapport 
aux  autres  palettes  (2),  chaque  pignon  (5)  est  relié  à 
un  organe  moteur  correspondant  -  par  simplification 
non  représenté  sur  le  dessin  -  de  manière  que  le  pi- 
gnon  (5)  de  la  station  de  couture  et  celui  qui  le  suit 

25  dans  la  direction  de  la  rotation  du  carrousel  tournent 
à  une  vitesse  constante  et  continue.  Le  développe- 
ment  angulaire  de  chaque  secteur  (4)  est  une  fraction 
de  l'angle  d'un  tour,  de  manière  qu'une  fraction  (X) 
égale  soit  libre,  c'est-à-dire  ne  coopérant  avec  aucun 

30  secteur  (4). 
Avantageusement,  conformément  à  l'invention  et 

en  référence  à  la  Fig.  2  des  dessins  annexés,  lesdits 
moyens  d'entraînement  des  palettes  (2)  compren- 
nent  deux  transmissions  à  chaîne  (6,7)  à  boucle  fer- 

35  mée,  dont  une  (6)  est  asservie  à  un  organe  moteur 
correspondant  (60)  et  destinée  à  entraîner  le  pignon 
(5)  en  correspondance  de  la  station  de  couture  et  ce- 
lui  placé  immédiatement  après,  et  l'autre  (7)  est  as- 
servie  à  un  organe  moteur  correspondant  (70)  et  des- 

40  tinée  à  entraîner  les  pignons  (5)  étrangers  à  la  station 
de  couture  (S). 

En  alternative,  en  référence  à  la  Fig.  3  des  des- 
sins  annexés,  lesdits  moyens  d'entraînement  des  pa- 
lettes  (2)  comprennent  une  bielle  (8)  en  correspon- 

ds  dance  de  la  base  inférieure  de  chaque  palette  (2),  la- 
quelle,  d'un  côté,  est  articulée  sur  la  base  de  la  pa- 
lette  correspondante  (2)  et,  de  l'autre  côté,  coopère, 
dans  la  section  comprise  entre  la  station  de  charge- 
ment  (C)  et  la  station  de  couture  (S),  avec  une  chaîne 

50  de  transmission  correspondante  (9)  entraînée  par  un 
organe  moteur  (90)  et  coopère,  dans  la  section  en 
correspondance  de  la  station  de  couture  (S),  avec 
une  chaîne  de  transmission  correspondante  (10)  en- 
traînée  par  un  organe  moteur  (11)  tournant  à  une  vi- 

55  tesse  supérieure  par  rapport  au  moteur  (90).  De  cette 
manière,  on  obtient  l'entraînement  à  vitesse  différen- 
ciée  des  palettes  (2)  dans  la  station  de  couture  par 
rapport  à  celle  de  toutes  les  autres. 

3 
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Selon  une  autre  alternative,  en  référence  à  la  Fig. 
10  des  dessins  annexés,  lesdites  palettes  porte-for- 
mes  (2)  sont  entraînées  à  vitesse  différenciée,  en  re- 
lation  avec  les  positions  instantanées  respectives,  au 
moyen  de  deux  chaînes  d'entraînement  (12,  1  3),  cha- 
cune  desquelles  est  supportée  par  un  élément  de  gui- 
dage  (120,  130)  en  technopolymère,  dont  une  (12)  est 
asservie  à  un  organe  moteur  (121)  correspondant  et 
destinée  à  entraîner  les  palettes  (2)  des  formes  (1) 
qui  sont  en  dehors  de  la  station  de  couture  (C)  et  l'au- 
tre  (1  3)  est  asservie  à  un  organe  moteur  (1  31  )  corres- 
pondant  et  destinée  à  entraîner  les  palettes  (2)  des 
formes  (1)  qui  sont  en  correspondance  de  la  station 
de  couture  (C)  . 

Revendications 

1)  Procédé  pour  la  couture  automatique  de  deux 
bas)  pour  former  un  collant,  comprenant  les  phases 
suivantes: 

a)  enfiler  et  positionner  les  deux  bas  sur  des  for- 
mes  jumelées  correspondantes  de  support; 
b)  effectuer  la  coupe  longitudinale  d'une  même 
longueur  des  corps  des  bas  ainsi  positionnés; 
c)  écarter  les  formes  précitées  avec  les  corps  des 
bas  ainsi  découpés; 
d)  effectuer  la  couture  des  bords  de  tissu  dépas- 
sant  des  formes  (1)  ainsi  écartées;  caractérisé  en 
ce  que  ladite  couture  est  unique,  c'est-à-dire  réa- 
lisée  sans  solution  de  continuité  pour  les  deux 
paires  de  bords  de  tissu,  et  effectuée  avec  les 
formes  (1)  correspondantes  asservies  à  un  mou- 
vement  relatif  continu  d'avance  à  vitesse  cons- 
tante,  et  dans  lequel  une  ou  plusieurs  des  phases 
précitées  (a,b,c)  qui  précèdent  la  phase  (d)  de 
couture  sont  effectuées  avec  l'arrêt  des  supports 
des  formes  (1  )  dans  les  stations  correspondantes 
pour  permettre  l'action  des  moyens  opération- 
nels  respectifs. 
2)  Machine  pour  la  couture  automatique  de  deux 

bas  pour  former  un  collant  conformément  au  procédé 
de  la  revendication  1,  comprenant  plusieurs  formes 
(1)  plates  jumelées  de  support  de  chaque  paire  de 
bas  à  unir,  des  moyens  pour  le  positionnement  et  le 
déplacement  des  bas  sur  les  formes  respectives,  des 
moyens  pour  la  coupe  longitudinale  desdits  corps, 
caractérisée  en  ce  que  lesdites  formes  (1)  sont  sup- 
portées  individuellement  par  des  palettes  porte-for- 
mes  (2)  correspondantes  de  manière  à  permettre  leur 
entraînement  séparément  et  à  des  vitesses  différen- 
tes,  en  ce  qu'elle  comprend  une  machine  à  coudre  (3) 
automatique,  fixe  en  correspondance  de  la  station  (S) 
de  couture  des  bas,  de  manière  à  réaliser  la  couture 
unique,  c'est-à-dire  sans  solution  de  continuité,  des 
bords  alignés  des  corps  ainsi  découpés,  et  en  ce 
qu'elle  comprend  des  moyens  pour  l'entraînement  à 
vitesse  différenciée  de  chaque  palette  (2)  en  corres- 

pondance  de  la  station  de  couture  (S)  par  rapport  à 
toutes  les  autres. 

3)  Machine  selon  la  revendication  2,  caractérisée 
en  ce  que  lesdits  moyens  d'entraînement  des  palet- 

5  tes  (2)  comprennent  un  secteur  denté  (4)  en  corres- 
pondance  de  la  base  de  chaque  palette  (2),  lequel 
possède  un  profil  en  arc  de  cercle,  avec  la  concavité 
dirigée  vers  l'intérieur  de  la  machine,  et  coopère  avec 
un  pignon  (5)  correspondant:  lesdits  pignons  (5)  étant 

10  disposés  aux  sommets  d'un  hexagone  régulier  à  l'in- 
térieur  de  la  machine  et  la  distance  entre  deux  pi- 
gnons  (5)  consécutifs  étant  environ  égale  à  la  corde 
de  l'arc  de  cercle  précité,  de  manière  à  permettre  l'en- 
traînement  des  palettes  (2)  quelle  que  soit  leur  posi- 

15  tion  angulaire. 
4)  Machine  selon  les  revendications  2  et  3,  carac- 

térisée  en  ce  que  chaque  pignon  (5)  est  relié  à  un  or- 
gane  moteur  correspondant  de  manière  que  le  pignon 
(5)  de  la  station  de  couture  et  celui  qui  le  suit  dans  la 

20  direction  de  la  rotation  du  carrousel  tournent  à  une  vi- 
tesse  différente  de  celle  de  tous  les  autres  pignons 
(5). 

5)  Machine  selon  les  revendications  2  et  3,  carac- 
térisée  en  ce  que  le  développement  angulaire  de  cha- 

25  que  secteur  (4)  est  une  fraction  de  l'angle  d'un  tour, 
de  manière  qu'une  fraction  (X)  égale  soit  libre,  c'est- 
à-dire  ne  coopérant  avec  aucun  secteur  (4). 

6)  Machine  selon  la  revendication  2,  caractérisée 
en  ce  que  lesdits  moyens  d'entraînement  des  palet- 

30  tes  (2)  comprennent  deux  transmissions  à  chaîne 
(6,7)  à  boucle  fermée,  dont  une  (6)  est  asservie  à  un 
organe  moteur  correspondant  (60)  et  destinée  à  en- 
traîner  le  pignon  (5)  en  correspondance  de  la  station 
de  couture  et  celui  placé  immédiatement  après,  et 

35  l'autre  (7)  est  asservie  à  un  organe  moteur  corres- 
pondant  (70)  et  destinée  à  entraîner  les  pignons  (5) 
étrangers  à  la  station  de  couture  (S). 

7)  Machine  selon  la  revendication  2,  caractérisée 
en  ce  que  lesdits  moyens  d'entraînement  des  palet- 

40  tes  (2)  comprennent  une  bielle  (8)  en  correspondance 
de  la  base  inférieure  de  chaque  palette  (2),  laquelle, 
d'un  côté,  est  articulée  sur  la  base  de  la  palette 
correspondante  (2)  et,  de  l'autre  côté,  coopère,  dans 
la  section  comprise  entre  la  station  de  chargement 

45  (C)  et  la  station  de  couture  (S),  avec  une  chaîne  de 
transmission  correspondante  (9)  entraînée  par  un  or- 
gane  moteur  (90)  et  coopère,  dans  la  section  en 
correspondance  de  la  station  de  couture  (S),  avec 
une  chaîne  de  transmission  (10)  entraînée  par  un  or- 

50  gane  moteur  (11)  tournant  à  une  vitesse  différente  de 
celle  du  moteur  (90). 

8)  Machine  selon  la  revendication  3,  caractérisée 
en  ce  que  lesdits  moyens  d'entraînement  des  palet- 
tes  porte-formes  (2)  comprennent  une  paire  de  chaî- 

55  nés  d'entraînement  (12,  13)  agissant  sur  les  bases 
des  palettes  (2),  chacune  desquelles  est  supportée 
par  un  élément  de  guidage  (120,  130)  en  technopoly- 
mère,  dont  une  (12)  est  asservie  à  un  organe  moteur 

4 
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(121)  correspondant  et  destinée  à  entraîner  les  palet- 
tes  (2)  des  formes  (1)  qui  sont  en  dehors  de  la  station 
de  couture  (C)  et  l'autre  (1  3)  est  asservie  à  un  organe 
moteur  (131)  correspondant  et  destinée  à  entraîner 
les  palettes  (2)  des  formes  (1)  qui  sont  en  correspon-  5 
dance  de  la  station  de  couture  (C). 
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